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C. iiiixx viii

Promesse de fournir despance / Satger
De( )puilaurens

L an mil six cens dix( )neuf et le treizie(me) jour du moys
d'apvril environ midy dans ma boutique en( )villemur etc
regnant louys etc( )pardevant moy not(air)e royal et( )tesmoings
baz nommes personnellement establye madonne noemi
de( )puilaurens femme a( )francois vaissier marchant dud(it)
villemur laquelle de gré a promis e(t )promect a( )jean
satger hoste du lieu de bondigoux p(rese)nt et acceptant
de nourrir et entretenir de despance de bouche comme
est requis ysabeau satgere sa filhe, la tenir
blanchye du linge & l'apprendre et enseigner de lire
durant e(t )pendant une anneé prochaine quy ne
commancera que des le seizie(me) du courant pour
[et] moyenant la quantitté de cinq sacz de bled a mezure
dud(it) villemur, une barrique vin clairet bon et marchant
un quartier de lart du poix de vingt cinq livres
et cent fagotz bons e(t )suffysans payable ^° scavoir
le bled par la prochaine feste de la mag(dalai)ne, le
quartier de lart de jour en jour a sa premiere requi(siti)on
et led(it) vin et les fagotz incontinant apres les
vendanges faictes la p(rese)nt anneé ainsi l( )ont
convenu e(t )promis respectivem(en)t observer a( )l( )obliga(ti)on
et ypotheque de tous et checuns leurs biens etc
submis etc( )renonce etc juré etc p(rese)ns jean
caillasson du born e(t )jean bascoul prat(icien) de
vill(emur) soubz(sig)nes avec lad(ite) de puilaurens et moy
not(aire) requis led(it) satger ne scait ^° le tout
comme led(it) satger promect e(t )s oblige

NDe Puilaurans          J. Cailhassou           Bascoul

                               Custos, not(aire)

Mention marginale

Lesd(its) de( )puilaurens
e(t )satger en [per]sonnes
ont respectivem(en)t
[con]senti et [con]sentent q(ue) le
susd(it) [con]tract demeure
po(ur) cancellé et resoleu
comme estans respectivem(en)t
[con]tens e(t )satisfaictz
l'un de l'autre du



[con]tenu en icel(ui) et
en ayant passe
un nouveau rettenu
par moy d(it )not(aire) ce
jourd( )huy xxiie aoust
an vic vingt

NDe Puilaurans

Custos,
           not(aire)
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